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Version code de la commande publique
	MARCHÉS PUBLICS
ACTE D’ENGAGEMENT[footnoteRef:2] [2: 	 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie.] 

MARCHÉ N° MAPA25-19CCI
ETUDES D’OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE POUR LA CREATION D’UN ECOSYSTEME TERRITORIAL DE PRODUCTION ET D’USAGES D’HYDROGENE RENOUVELABLE A MAYOTTE
	ATTRI1



Alors qu’un acte d’engagement était autrefois requis de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, sa signature n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché public.

Le formulaire ATTRI1 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par l’acheteur, s’il le souhaite, pour conclure un marché public avec le titulaire pressenti.

Il est conseillé aux acheteurs de renseigner les différentes rubriques de ce formulaire avant de l’adresser à l’attributaire. Ce dernier retourne l’acte d’engagement signé, permettant à l’acheteur de le signer à son tour.

En cas d’allotissement, un formulaire ATTRI1 peut être établi pour chaque lot. Lorsqu’un même opérateur économique se voit attribuer plusieurs lots, un seul ATTRI1 peut être complété. Si l’attributaire est retenu sur la base d’une offre variable portant sur plusieurs lots, soit un acte d’engagement est établi pour les seuls lots concernés, soit l’acte d’engagement unique mentionne expressément les lots retenus sur la base d’une offre variable.

En cas de groupement d’entreprises, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises.

Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent formulaire type est utilisable.


	A - Objet de l’acte d’engagement



  Objet du marché public

Le marché a pour objet la réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité pour la création d’un écosystème territorial de production et d’usage d’hydrogène renouvelable sur le territoire de Mayotte.
La mission rentre dans le cadre d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).

Une étude préliminaire, achevée en janvier 2024, a permis de réaliser un panorama du territoire (projets régionaux, gisement théorique de ressources du territoire), des technologies existantes (selon leurs niveaux de maturité) et un état des lieux des réseaux. L’objectif de cette phase était d’obtenir une vision claire du triptyque gisements / process /usages.
A l’issue de l’étude préliminaire, la mobilité collective est apparue comme l’usage le plus pertinent à développer pour deux types de transport interurbains : les bus et les navettes maritimes. Ces deux usages représentent des opportunités qui sont à étudier plus profondément dans une seconde phase qui est l’étude d’opportunité qui permettra :
· le recensement de l’écosystème et la mobilisation des acteurs de la filière (acteurs publics et privés actifs et potentiels). 
· Enquête et rencontres bilatérales avec certains acteurs, identification des ressources réellement mobilisables.
· l’étude approfondie d’écosystèmes territoriaux avec pré-évaluation économique et préfiguration juridique du montage des projets.
Enfin une étude de faisabilité sera réalisée sur les infrastructures et le déploiement des usages selon les besoins établis dans l’étude d’opportunité. Différentes sources d'énergie verte seront comparées pour la production d’hydrogène mais aussi comme solutions intermédiaires de décarbonation des filières. 
Les études d’opportunité et de faisabilité doivent répondre aux exigences du cahier des charges de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe) dont les termes sont précisés en annexe du CCTP. 
La CCIM apportera à l’AMO tous les documents et informations susceptibles de l’aider dans sa mission.
Le descriptif des études demandées figure dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

Le marché est passé selon une procédure adaptée en application des articles L.2123-1, R.2123-1 et R.2123-4 à R.2123-7 du Code de la commande publique.



  Cet acte d'engagement correspond :
(Cocher les cases correspondantes.)

1. |X|	à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ;

|_|	au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ;
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.)

2. |X|	à l’offre de base ;

|_|	à la variante suivante : 




3. |_|	avec les prestations supplémentaires suivantes : 





	B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire



B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire
(Cocher les cases correspondantes.)

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes,
|X| RC : Règlement de Consultation
|X| CCAP : Cahier des clauses administratives particulières 
|X| CCTP : Cahier des clauses techniques particulière et ses annexes 
|X| CCAG-PI : cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de prestations intellectuelles, dans sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (NOR : ECOM2106874A) 
|_| Autres :……………………………………………………………………………………………





et conformément à leurs clauses,

|_| le signataire

|_| s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]



|_| engage la société ……………………… sur la base de son offre ;
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]



|_| l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ;
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]






à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées :
|X| aux prix indiqués ci-dessous ;
|X| Taux de la TVA : 0%
|_| Montant hors taxes[footnoteRef:3] : [3: 	 Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la concurrence.] 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : …………….. € HT
[bookmark: _Hlk126592219]Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………. euros HT  
|_| Montant TTC[footnoteRef:4]4 : [4: 4	 Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation.] 

Montant TTC arrêté en chiffres à : …………….. € HT
Montant TTC arrêté en lettres à : ………………. euros HT  
OU
|_| aux prix indiqués ci-dessous ou dans l’annexe financière jointe au présent document.



B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.)

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est :
(Cocher la case correspondante.)
|_| conjoint		OU		|_| solidaire
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)
	Désignation des membres 
du groupement conjoint
	Prestations exécutées par les membres
du groupement conjoint

	
	Nature de la prestation
	Montant HT 
de la prestation

	
	
	

	
	
	

	
	
	




B3 - Compte (s) à créditer
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)

  Nom de l’établissement bancaire :



  Numéro de compte :





B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique)

Je renonce au bénéfice de l'avance :					|_|	Non			|_|	Oui
(Cocher la case correspondante.)


B5 - Durée d’exécution du marché public

La durée d’exécution du marché public est de 3 mois à compter de :
	|X|	la date de notification du marché public ;
	|_|	la date de notification de l’ordre de service ;
	|_|	la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de notification.

Le marché public est reconductible :		|X|	Non			|_|	Oui
(Cocher la case correspondante.)


Si oui, préciser :
· Nombre des reconductions : ………….............
· Durée des reconductions : ……………………..
	C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement



Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2.

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel :

	Nom, prénom et qualité
du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

C2 – Signature du marché public en cas de groupement :

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]


En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est :
(Cocher la case correspondante.)
|_| conjoint		OU		|_| solidaire


|_| Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement :
(Cocher la ou les cases correspondantes.)

	|_|	pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis)

|_|	pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis)

	|_| 	ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe.
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis).


|_| Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement :
(Cocher la case correspondante.)

|_|	donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;

|_|	donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ;

	|_| 	donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous :
			(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.)

	Nom, prénom et qualité
du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

	
D - Identification et signature de l’acheteur




  Désignation de l’acheteur
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la référence à cet avis est suffisante.)

Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte (CCIM ou maître d’ouvrage)
Place Mariage – CS 73904, 97641 Mamoudzou cedex
97600 Mamoudzou, Mayotte
Siret 130 003 379 00018                                                        
Tel : 0269 61 04 26                                                                                                                                                                 
Fax : 02 69 61 85 59

  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.)


Représentant du pouvoir adjudicateur : Monsieur Mohamed ALI HAMID, Président de la CCIM


 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances)
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.)

Monsieur Mohamed ALI HAMID, Président de la CCIM

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.)

Monsieur Le Trésorier de la CCIM
Place Mariage, BP 635, 97600 Mamoudzou
Tél : 0269 61 04 26


  Imputation budgétaire


Pour l’État et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)



	A : …………………… , le …………………




Signature
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public





Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019.
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